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Le Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération a organisé, les 14 et 15 avril 2009, 
à Rabat en coopération avec le Département d’Etat américain, un séminaire sur les armes 
conventionnelles et la sécurité régionale, en présence d’experts venant, en plus du Maroc et 
des Etats-Unis, du Burkina Faso, d’Espagne, de France, de Libye, du mali, du Sénégal, du 
Tchad et de Tunisie. 
  
Le séminaire s’assignait pour objectif l’examen de la propagation illicite et incontrôlée des 
Armes Conventionnelles dans la région de l’Afrique du Nord depuis des zones de conflits et 
la corrélation entre ces armes et les organisations terroristes ou les groupes armés illégaux. 
Les participants ont également explorés les possibilités de coopération avec l’objectif de 
développer d’éventuelles mesures contre la prolifération d’armes dans la région sahélo-
saharienne. 
  
Le Séminaire a été animé par des experts venant des Etats-Unis, d’Espagne, et de la France, 
dont les représentations ont porté sur les thématiques suivantes : 
  
§        La prolifération des armes conventionnelles et la menace qu’elles constituent pour la 
sécurité dans la région. 
  
Les participants ont unanimement mis en exergue le caractère déstabilisateur de la 
prolifération de ses armes qui alimentent la violence armée et mettent en danger la paix, la 
stabilité et l’intégrité territoriale des Etats. 
  
Les défis sécuritaires dans la région méditerranéenne et sahélo-saharienne, ainsi que la mise 
en œuvre de la Convention sur les armes conventionnelles ont fait l’objet d’un examen par les 
participants.  
  
§        Les Systèmes portatifs de défense aérienne (MANPAD). 
  
Au vu de la menace que constituent ces armes (Missiles sol-air) notamment pour l’aviation, 
les séminaristes ont mis particulièrement l’accent sur l’importance d’un bon système de 
gestion des stocks comme moyen de prévention de la prolifération de ce type d’armes et du 
risque de leur appropriation par les groupes terroristes. 
  



   

 
§        La coordination entre les départements gouvernementaux. 
  
      Les experts ont reconnu l’importance de la coordination de l’action étatique contre les 
différents types de menaces et des crimes (Violence, drogues, traite des personnes, terrorisme, 
blanchiment d’argent, banditisme, etc…..). Partant du postulat de l’existence d’un lien étroit 
entre ces menaces, il a été en particulier souligné que le manque de communication entre les 
différents départements et agences gouvernementales est souvent à l’origine d’une action 
inefficace contre ces menaces et crimes. 
  
        Les réseaux terroristes sont attirés par le sahel et le Sahara parce que dans cette région 
de larges zones sont non administrées. La situation d’instabilité de cette région risquerait de 
mettre sérieusement en péril non seulement l’avenir de cet ensemble géographique, mais 
également la sécurité et la stabilité régionale et internationale.  
  
        L’organisation de ce séminaire à Rabat réaffirme l’engagement constant du Royaume du 
Maroc en matière de désarmement et de non-prolifération et sa contribution aux efforts 
internationaux en faveur de la sécurité et la paix, notamment en Afrique, où la prolifération 
des armes attise la violence armée et établit un climat d’insécurité et d’instabilité défavorable 
à toute intégration régionale et aux efforts de développement socioéconomique. 
  
       Au cours de ce séminaire, le Maroc a appelé à une coopération  « franche et efficiente » 
en matière de lutte contre la prolifération et le trafic illicite des armes conventionnelles afin 
d’instaurer un climat de confiance entre les pays Méditerranéens et du sahel, étant donné que 
« la sécurité du flanc sud de l’Europe passe par la sécurité du Maghreb qui dépend elle-même 
de la stabilité dans son continuum sahélien, voir ouest africain ». 
 
 


